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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 825-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint à la suite des négociations
entre le gouvernement du Québec et le Syndicat des
agents de conservation de la faune du Québec en vue
de renouveler jusqu’au 30 juin 2002 la convention
collective des agents de conservation de la faune échue
depuis le 30 juin 1998

ATTENDU QU’en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permettre
la négociation de la convention collective des agents de
conservation de la faune du gouvernement du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement ses recommandations concernant le re-
nouvellement jusqu’au 30 juin 2002 de la convention
collective des agents de conservation de la faune échue
depuis le 30 juin 1998;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doi-
vent être approuvées par le gouvernement pour avoir
l’effet d’une convention collective;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE les recommandations du comité paritaire et con-
joint, à la suite des négociations entre le gouvernement
du Québec et le Syndicat des agents de conservation de
la faune du Québec en vue de renouveler jusqu’au
30 juin 2002 la convention collective des agents de
conservation de la faune échue depuis le 30 juin 1998,
annexées à la recommandation ministérielle, soient ap-
prouvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34527

Gouvernement du Québec

Décret 830-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT une entente entre le Village de
Papineauville et le gouvernement du Canada relative-
ment à l’octroi d’une contribution financière pour
l’acquisition d’un immeuble

ATTENDU QUE le Village de Papineauville a l’inten-
tion de conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement à l’octroi d’une contribution finan-
cière de 12 970 $ pour l’acquisition d’un immeuble ad-
jacent à des structures de plaisance situées dans le lit de
la rivière des Outaouais afin d’y aménager un stationne-
ment;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), mo-
difié par l’article 191 du chapitre 40 des lois de 1999,
aucune municipalité ne peut négocier ou conclure une
entente avec un gouvernement au Canada, un ministère
ou un organisme de ce gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre au Village de
Papineauville de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au sujet ci-dessus men-
tionné;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes:

QUE l’entente à être conclue entre le Village de
Papineauville et le gouvernement du Canada relative-
ment à l’octroi d’une contribution financière pour l’ac-
quisition d’un immeuble, dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit exclue de l’applica-
tion de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34531

BOUCHAPI
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